
Les sanctions de ces tableaux ne sont pas exclusives de celles énoncées précédemment au Chapitre III, ainsi que de celles visées à l'article 2 du Règlement Disciplinaire.

Jets sur officiel

Sans arrêt                                                                        

ou arrêt momentané                                                                                 

de la rencontre

Arrêt définitif

Sans arrêt                                                                       

ou arrêt momentané                                                                                   

de la rencontre

Sans arrêt                                                                

ou arrêt momentané                                                                                   

de la rencontre

Les sanctions relatives aux jets de projectiles et à l'utilisation d'articles pyrotechniques en dehors de la rencontre sont fixées par rapport aux sanctions prévues dans les cases "Sans arrêt ou arrêt momentané de 

la rencontre" et "Arrêt définitif", en fonction des éléments constitutifs et de la gravité des infractions.
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Retrait de 2 points

Amende

Retrait de 1 point

Sanction(s) de référence Club(s) Responsable(s)Elément(s) constitutif(s) de la ou des infraction(s) 
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Arrêt définitif

Arrêt définitif

Jets en direction d'un officiel

Sans arrêt                                                                              

ou arrêt momentané                                                                                   

de la rencontre
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Jets en direction:                                                                                                                               

aire de jeu, joueurs, dirigeants ou public

Jets sur :                                                                                                

aire de jeu, joueurs, dirigeants ou public

Retrait de 1 point

Arrêt définitif

Retrait de 3 points

Amende

Retrait de 1 point

 Amende


